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CERTIFICATION VAE Perçage niveau 1  
Fédération Française de  

Prérequis :  
Avoir pratiqué pendant 1 an minimum. 
 

Chaque candidat(e), pour s’inscrire à la certification doit : 
✔ Etre licencié à la FFBSQ section bowling. 

✔ Savoir lire, écrire et compter. 

✔ Savoir utiliser le système anglais de poids et mesures (pouces, fractions de 
pouce, livres et onces). 

✔ Avoir rempli le dossier d’inscription à la VAE. 
 

Les objectifs de la certification : 
✔ Valider les acquis d’expérience du candidat.               

 

La validation d’acquis d’expérience (VAE): 
     Pour valider le diplôme fédéral, le candidat doit être capable de : 

✔ Remplir une fiche de prise de mesures. 
✔ Faire la prise de mesures. 
✔ Faire le traçage de la boule. 
✔ Faire le perçage de la boule (utilisation de la machine à percer). 
✔ Faire les finitions du perçage. 

✔ Faire la vérification de l’équilibrage statique de la boule. 
✔ Travailler en toute sécurité. 

                     
       Perceurs référents : 

• Gérard LETTREE (Wevelgam Belgique) 

• Tony CHAPUS (Moulins) 

• Christophe BOILLOT (Belfort) 

• François SACCO (Draguignan) 
 

Bowling et de Sport de Quilles 
Maison des sports  
190 rue Isatis 
31670 LABEGE  
Tél :05.82.95.78.62 

     

Contact : 
Com.formation@ffbsq.org 
Site : FEDERAL 

 
Formateur : Gérard Lettrée, professeur 
de bowling et perceur depuis 1985, 
certifié IBPSIA. 

Durée de la VAE : 1H30 
 

Coût de la VAE : 250 €                                    

 
Nombre de places : 
Maximum 2 candidats 
 
Dates : Nous consulter 
 
Lieux : Chez Valcke Bowling Service, 
Menenstraat 433. 8560 WEVELGEM en 
Belgique ou sur site avec prise en 
charge du déplacement du perceur 
référent. 
 
Modalité et délai d’accès : Inscription 
via la FFBSQ. 
 – Délai de 15 jours minimum entre 
l’inscription et la validation 
 
Accessibilité : Un entretien préalable 
sera mis en place pour aménager au 
mieux la validation en fonction de votre 
handicap. 
Nos intervenants savent adapter leurs 
méthodologies pédagogiques en 
fonction des différentes situations 
d’handicap. 
Contact référent handicap : 
Davy LACROIX. 

 


